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BREVET DE TECHNICIEN SUPÉRIEUR AGRICOLE 

E7-2 ÉTUDE DE CAS  

Option : Aménagements paysagers 

Durée : 180 minutes 

_____________________________________________________________________________________   

Matériel(s) et document(s) autorisé(s) : règle à échelle et matériel de dessin, calculatrice. 
_____________________________________________________________________________________  

Le sujet comporte 14 pages 

Les candidats traiteront chacune des situations-problèmes sur des feuilles séparées. 

Les annexes A, B et C sont à rendre avec la copie après avoir été numérotées 

_____________________________________________________________________________________  

 

SUJET 

CONTEXTE GÉNÉRAL 

 

Autoconstruction chez un particulier et expertise professionnelle 

 

Contexte 
 
Un particulier, Monsieur Ouzi, a fait construire sa résidence principale, qu’il occupe depuis 3 ans, dans la 
commune de Sainte-Rita-les-Vignes (5 500 habitants). La propriété fait partie d’un lotissement créé en 
périphérie de la commune. 
 
Le document 1 présente un plan de masse général de la propriété. Les travaux concernant la maison, les 
annexes et la piscine ont été réalisés par une entreprise locale. Monsieur Ouzi s’est réservé pour lui-même 
l’exécution d’un grand bassin d’ornement d’environ 45 m3. Il a réalisé les terrassements, la pose de la bâche 
et la mise en eau. En plus du résultat visuel qui n’est pas celui attendu, ce bassin cumule divers problèmes. 
Monsieur Ouzi n’est pas satisfait, il décide de faire appel à un professionnel. 
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SITUATION-PROBLÈME N°1 :  Proposition technique  (8 points) 
 
Vous êtes chef de travaux dans l’entreprise du paysage qui a été chargée des travaux. 
À la suite de différentes visites effectuées par le chef d’entreprise, celui-ci écarte un problème d’étanchéité. 
Il vous demande, sans prendre en compte les aspects financiers et en vous basant sur l’analyse de différents 
documents (documents 1 et 2), d’effectuer un diagnostic. 
À partir de celui-ci, vous proposerez au client deux types de solutions, une solution construite et une 
solution privilégiant l’utilisation de végétaux, ces solutions devant corriger les défauts qui irritent 
Monsieur Ouzi. Vous pouvez vous appuyer sur vos connaissances et/ou quelques fiches techniques 
disponibles dans l’entreprise (documents 3 à 6). 
Afin de convaincre le client de la pertinence de vos solutions, votre chef d’entreprise insiste sur la nécessité 
de produire des documents comportant des schémas légendés associés à une note explicative détaillée. 
 
• Expliquez votre démarche et présentez les documents écrits et graphiques justifiant vos choix sur les 

annexes, à rendre avec la copie : 
 Annexe A pour la solution construite ; 
 Annexe B pour la solution végétale. Les végétaux utilisés seront cités en respectant les règles et 

usages de la nomenclature internationale. 
 
 
 

SITUATION-PROBLÈME N°2 :  Gestion de l’eau  (6 points) 
 
En créant son bassin, Monsieur Ouzi a modifié la topographie du site, et par conséquent les écoulements 
des eaux pluviales (document 1). 
Lors de sa première visite, le chef d’entreprise vous indique que le bassin sert d’exutoire aux eaux pluviales 
des toitures de la maison. Il présente un niveau d’eau susceptible de varier de façon importante en cours de 
saison, du fait, soit du cumul des précipitations, soit d’une pluviosité exceptionnelle (document 8 : 
diagramme ombrothermique). 
Le chef d’entreprise vous demande de proposer une solution en accord avec la réglementation 
(document 7 : réglementation extrait du Code civil) pour prévenir les conséquences d’une pluviosité 
anormale dans la propriété du voisin). 
 
• Vous présenterez la solution technique et les principaux points de l’argumentaire que vous comptez 

développer pour justifier votre proposition directement sur l’annexe C (à rendre avec la copie). 
 
 
 

SITUATION-PROBLÈME N°3 :  Chiffrage  (6 points) 
 
Monsieur Ouzi a stocké sur son terrain une partie des déblais d’excavation du bassin, soit environ 20 m3 
(document 1). Cette terre est stockée à l’arrière de la maison, le long de la clôture en panneaux rigides 
facilement démontables. La parcelle est bordée par un chemin agricole libre d’accès. 
Monsieur Ouzi désire faire évacuer ces déblais par votre entreprise et dispose d’un budget de 1 000 €. 
Vous êtes chargé de l’établissement du devis sachant que la marge habituellement appliquée par 
l’entreprise sur ce type de prestation est de 20 % sur le coût de revient (document 9). 
 
• En vous appuyant sur les données économiques présentées dans le document 9, vous devez établir 

une proposition chiffrée respectant les formes nécessaires à un devis. 
 
• Commentez ce devis et présentez une réponse alternative. 
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Documents contextuels 
 
 
 
 

Document 1 - Plan de masse 
 
Document 2 - Coupe transversale 
 
Document 3 - Fiche technique 
 
Document 4 - Fiche technique 
 
Document 5 - Fiche technique 
 
Document 6 - Fiche technique 
 
Document 7 - Réglementation : extrait du Code civil 
 
Document 8 - Diagramme ombrothermique 
 
Document 9 - Données économiques 
 
Annexe A 
 
Annexe B 
 
Annexe C 

 
 
Pour information : les documents 4, 5 et 6 sont des extraits de textes d’information et/ou de 
publicités commerciales. Les documents 3 et 8 ont été créés pour les besoins de l’examen. 
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DOCUMENT 1 : Plan de masse 
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DOCUMENT 2 : Schéma de principe AB 
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DOCUMENT 3 
 

Fiche technique 
 
 

Extrait fiche technique produit 
 

 
 
 
 
 

 
 
 
 

La nappe d’accrochage de terre Enkamat® W associe une 
nappe tridimensionnelle de frottement en filaments de 
polyamide à un géosynthétique de renforcement, les deux 
composants sont assemblés en usine certifiée ISO 9001. La 
gamme comprend deux produits de résistance à la traction 
80 kN/m en polypropylène et 200 kN/m en polyester. 

 

L’Enkamat® W se place à l’interface terre/géomembrane. Il assure deux fonctions : 

• accroche le matériau d’apport sur les talus en installant une interface frottante entre ce matériau et le 
support lisse constitué par la géomembrane. Une nappe filamentaire tridimensionnelle Enkamat® permet de 
garantir un coefficient de frottement optimal sous la couche d’apport et d’en assurer la stabilité externe. Il 
convient par ailleurs d’en vérifier la stabilité interne, c’est-à-dire de contrôler que l’angle du talus est bien 
compatible avec les caractéristiques géotechniques - angle de frottement interne et cohésion - du matériau 
d’apport et qu’il n’y a donc pas de risque de glissement dans l’épaisseur même de la couche de terre ; 

• résiste aux efforts de traction engendrés par la couche d’apport. Les paramètres à prendre en compte 
dans le dimensionnement sont la géométrie du talus, le type de géomembrane, l’épaisseur et les 
caractéristiques géotechniques du matériau d’apport. Une diminution, même légère, de ces caractéristiques 
modifierait, soit les conditions d’équilibre de la couche d’apport, soit les sollicitations dans le géocomposite 
proposé. Des coefficients partiels sont introduits, conformément aux règles en vigueur pour le 
dimensionnement des géosynthétiques, les premiers conduisent à surestimer les actions déstabilisatrices et 
à sous-estimer les efforts résistants, ceux appliqués au géosynthétique permettent de prendre en compte les 
phénomènes susceptibles d’affecter, à l’installation et dans le temps, ses performances. 
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DOCUMENT 4 
 

Fiche technique 
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DOCUMENT 5 
 

Fiche technique 
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DOCUMENT 6 
 

Fiche Technique 
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DOCUMENT 7 
 

Réglementation : extrait du Code civil 

 Servitude d'égout de toit et servitude naturelle d'écoulement 

Le Code civil définit les droits et obligations des propriétaires à l’égard des eaux qui découlent naturellement 
de leurs terrains. 

Tout propriétaire a le droit d’user et de disposer des eaux pluviales qui tombent sur son terrain  
(Art. 641 du Code civil). 

Les eaux pluviales, en provenance des toits, ne doivent pas s’écouler directement sur un fonds voisin, mais 
sur le terrain du propriétaire ou sur la voie publique (Art. 681 du Code civil). Lorsque la toiture se situe en 
limite de propriété, cela définit une servitude d’égout de toit. 

Enfin, le propriétaire d’un fonds inférieur est obligé de recevoir les eaux qui découlent naturellement du 
fonds supérieur (Art. 640 du Code civil) : cela constitue une servitude naturelle d’écoulement. Les 
propriétaires des fonds ne peuvent pas réaliser de travaux ayant pour effet d’aggraver une telle servitude. 

• Le propriétaire du fonds supérieur ne peut aggraver la servitude naturelle d’écoulement en réalisant, par 
exemple, des travaux modifiant l’orientation ou la vitesse des écoulements. 

• Le propriétaire du fonds inférieur ne peut faire obstacle à l’écoulement en réalisant, par exemple, une 
digue ou un renvoi des eaux vers le fonds supérieur. 

En cas d’aggravation de la servitude naturelle d’écoulement, le propriétaire du fonds supérieur devient 
redevable d’une indemnité auprès du propriétaire du fonds inférieur (Art. 641 du Code civil). 
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DOCUMENT 8 
 

Diagramme ombrothermique 

 
 

DOCUMENT 9 
 

Données économiques 

Coût de revient horaire 

Camion-grue 14 t : 39 € 
Chauffeur : 45 € 
Coût de mise en décharge : 12 €/t 
Densité matériaux à évacuer : 1,6 t/m3 

Rendements 

– Chargement : 30 min/14 t 
– Trajet déchetterie Aller/Retour et déchargement : 1 h. 
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  MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE N° ne rien inscrire 
  MEX   
   EXAMEN :  
    

 
 

Nom : 
(EN MAJUSCULES)  

   

Section : 
Spécialité ou Option : 

 
 Prénom : ÉPREUVE :  NE RIEN INSCRIE DANS CETTE PARTIE     

  Date de naissance : Centre d’épreuve :  
   Date :  
     
     
  N° ne rien inscrire 
   
   
  

ANNEXE A 
(à compléter et à rendre avec la copie) 

Ne rien écrire au dos de cette annexe. 
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  MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE N° ne rien inscrire 
  MEX   
   EXAMEN :  
    

 
 

Nom : 
(EN MAJUSCULES)  

   

Section : 
Spécialité ou Option : 

 
 Prénom : ÉPREUVE :  NE RIEN INSCRIE DANS CETTE PARTIE     

  Date de naissance : Centre d’épreuve :  
   Date :  
     
     
  N° ne rien inscrire 
   
   
  

ANNEXE B 
(à compléter et à rendre avec la copie) 

Ne rien écrire au dos de cette annexe. 
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  MINISTÈRE DE L’AGRICULTURE N° ne rien inscrire 
  MEX   
   EXAMEN :  
    

 
 

Nom : 
(EN MAJUSCULES)  

   

Section : 
Spécialité ou Option : 

 
 Prénom : ÉPREUVE :  NE RIEN INSCRIE DANS CETTE PARTIE     

  Date de naissance : Centre d’épreuve :  
   Date :  
     
     
  N° ne rien inscrire 
   
   
  

ANNEXE C 
(à compléter et à rendre avec la copie) 

Ne rien écrire au dos de cette annexe. 
 

    
  

 

 

 
     

 
 

 

Argumentaire technique : 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 
............................................................................ 

 


